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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

TDF
Question écrite n° 44152

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre de la culture sur le monopole dont beneficie la
societe TDF en matiere de diffusion des programmes des societes nationales du secteur audiovisuel. A l'heure
de l'ouverture des marches des telecommunications, il lui demande de bien vouloir lui preciser si ce monopole,
confere a une filiale de France Telecom par la loi de 1986 relative a l'audiovisuel, est conforme aux principes de
libre concurrence, notamment a ceux auxquels la France a souscrit dans le cadre de ses engagements
europeens.

Texte de la réponse

Le Gouvernement n'envisage pas de remettre en cause le monopole de TDF, les avantages que laisse entrevoir
une concurrence ne paraissant pas, dans la situation actuelle, de nature a justifier une telle reforme. En effet, on
peut rappeler que le spectre de frequences pour la diffusion de la television et de la radio est deja pleinement
utilise. Or, ouvrir une concurrence sur un marche sans nouvelles ressources parait peu attractif pour les
nouveaux entrants. Si certaines chaines privees tentent de concurrencer TDF dans la diffusion, aucune
installation operationnelle n'a encore ete mise en oeuvre, TDF ayant conserve la totalite de sa part de marche.
Ainsi, une telle reforme n'entrainerait probablement ni une baisse significative des couts de diffusion, ni une
amelioration de la qualite des prestations effectuees, ni l'emergence de nouveaux marches. En revanche, si le
Parlement confirme cette analyse, le Gouvernement envisage de publier le cahier des charges de TDF prevu
par la loi relative a la liberte de communication de 1986, et d'y preciser les conditions d'exercice du monopole,
notamment en matiere tarifaire.
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